
Commune de MallerayCommune de MallerayCommune de MallerayCommune de Malleray

Réseau d'eau potableRéseau d'eau potableRéseau d'eau potableRéseau d'eau potable

a) Taxes uniquesa) Taxes uniquesa) Taxes uniquesa) Taxes uniques Taxe de raccordement: SFr. 120.00 par unité de raccordement (pour les 49 premières)

SFr. 60.00 par unité de raccordement (de 50 à 149 UR)

SFr. 20.00 par unité de raccordement (au-delà de 150 UR)

b) Taxes périodiquesb) Taxes périodiquesb) Taxes périodiquesb) Taxes périodiques Consommation : SFr. 1.60 pour les 200 premiers m
3

SFr. 1.10 pour les 1'800 m
3
 suivants

SFr. 0.60 pour la consommation au delà de 2'000 m
3

Taxe de base : SFr. 100.00 de 0 à 99 m
3

SFr. 120.00 de 100 à 199 m
3

SFr. 230.00 de 200 à 449 m
3

SFr. 450.00 de 450 à 699 m
3

SFr. 650.00 de 700 à 999 m
3

SFr. 800.00 de 1’000 à 1’349 m
3

SFr. 1'500.00 de 1’350 à 1’699 m
3

SFr. 1'800.00 de 1'700 à 1’999 m
3

SFr. 3'000.00 de 2'000 m
3
 et plus

Réseau des canalisationsRéseau des canalisationsRéseau des canalisationsRéseau des canalisations

a) Taxes uniquesa) Taxes uniquesa) Taxes uniquesa) Taxes uniques Taxe de raccordement : SFr. 240.00 par unité de raccordement

b) Taxes périodiquesb) Taxes périodiquesb) Taxes périodiquesb) Taxes périodiques Consommation : SFr. 2.20 par m
3
 d'eau propre facturée

Taxe de base : SFr. 0.09 par m
2 
de surface pondérée du bien-fonds

Malleray, le 24. septembre 2007


